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(54) Installation et méthode de laminage d’une bande métallique

(57) La présente invention décrit une installation de
laminage d’une bande métallique (3) comprenant au
moins :
- un laminoir (7) dans lequel la bande est laminée en
défilement continu,
- des agents de laminage mis en contact avec des cylin-
dres du laminoir et avec la bande,
- une unité de traction (9, 9’) de bande disposée en sortie

de laminoir,

caractérisée en ce que
un module de dépollution (8) comprenant au moins un
moyen de dégraissage est disposé entre la sortie du la-
minoir et l’unité de traction, afin d’éliminer de la bande
les dits agents résiduels en sortie de laminoir.
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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
et une méthode de laminage d’une bande métallique se-
lon le préambule de la revendication 1.
[0002] Les installations de laminage de bande métal-
lique, en particulier dite à froid et apte à laminer des ban-
des principalement en acier inoxydable demande l’utili-
sation d’un laminoir de grande capacité (> 400,000 tonne
par an) tel qu’un laminoir tandem. Le laminage est effec-
tué de façon continue (c’est-à-dire que la bande est en
défilement continu) pour limiter la perte onéreuse de
temps et matériau lors de l’introduction et dégagement
de bande (tel que pour un laminoir discontinu. En amont
du laminoir, l’utilisation d’une soudeuse permet de relier
queues et têtes de bandes successives entre elles dans
une section de déroulage effectué par au moins une dé-
bobineuse. En aval du laminoir ou du moins en fin d’une
ligne complète de laminage, il est enfin requis de séparer
ces bandes pour les enrouler en bobines distinctes au
moyen d’au moins une bobineuse.
[0003] L’état de surface de la bande est un élément
critique de la qualité de bande au travers d’une ligne com-
plète de laminage, c’est pourquoi des inspections visuel-
les fréquentes sont le plus souvent nécessaires.
[0004] Les installations de laminage telles que celles
de type tandem (adapté pour des bandes d’acier carbone
et inoxydable) sont préférentiellement équipées de bo-
bineuses doubles, placées en sortie aval du laminoir) et
en aval d’une cisaille permettant de couper la bande pré-
férentiellement à la volée et de la séparer en formant des
bandes disjointives pour les enrouler alternativement sur
préférentiellement deux mandrins exerçant sur la bande
en amont du bobinage une traction spécifique aux con-
ditions requises pour un bon enroulement, un bon com-
portement de bobine une fois sortie du mandrin de bo-
bineuse et les contraintes de déroulement ultérieurs sur
des lignes d’opérations multiples en aval de l’opération
de laminage. La traction de bande nécessaire au bobi-
nage étant généralement différente de celle demandée
par l’opération de laminage : la traction de bande liée au
laminage est généralement supérieure voire très supé-
rieure à la traction de bande nécessaire au bobinage,
lors de la coupe et du transfert de la tête d’une bande
jusqu’à sa bobineuse, la traction n’est généralement éta-
blie ou permise que au moyen d’une unité de traction
telle qu’un pinceur capable d’établir une traction plus fai-
ble que la traction de bande souhaitée en sortie de lami-
noir pour de bonnes conditions de laminage, ce qui peut
induire une perturbation de l’épaisseur de bande et une
génération de produit final hors tolérance à déclasser et
souvent non utilisable, ce qui est très couteux particuliè-
rement dans le cas de production de l’acier inoxydable.
De même, la vitesse de laminage de bande en sortie de
laminoir doit être réduite lors des opérations en aval de
la sortie de laminoir en particulier lors des découpes de
bande (cisaillage, début d’enroulement sur mandrin, in-
troduction de bande de papier entre spires de bobine en

production d’acier inoxydable, inspection, etc.), ce qui
induit une perte de productivité significative et aussi une
incidences qualitative sur les facteurs du procédé de la-
minage, générateurs de défauts sur l’épaisseur et pla-
néité de la bande sortante du laminage et d’une manière
générale tous facteurs qualitatifs dégradés bien connus
par l’effet de régimes transitoires de variations de vitesse
et/ou de vitesse faible. Dans le domaine des bandes en
acier inoxydable, l’insertion d’une feuille ou film de papier
entre les spires des bobines résultantes demande une
vitesse de transfert/insertion très faible, par exemple de
l’ordre de 30 à 60 m/min et/ou l’utilisation d’une machi-
nerie complexe et coûteuse pour insérer cette feuille à
la volée a une vitesse de pour exemple 60 à 100 m/min.
[0005] Cette diminution de vitesse induit une diminu-
tion de la productivité de laminage et également une aug-
mentation de l’effort de laminage qui peut entrainer des
difficultés pour les paramètres du produit laminé sortant.
[0006] Une installation de laminage de Nisshin Steel
Company Limited (publication GB1313577) a été décrite,
présentant un laminoir de type tandem pour une produc-
tion continue d’une bande en acier inoxydable. Le lami-
noir est équipé en tandem de cages successives de la-
minage (type 20-high) qui nécessitent certes des temps
de changement de cylindres plus longs et non automa-
tisés, mais aussi des blocs tensionneurs de type
« pinceur duo » en amont et en aval du laminoir et qui
peuvent entrainer sur la bande des défauts de surface,
d’épaisseur ou de planéité. Cette installation est toutefois
un bon exemple de base de la présente invention, en ce
sens qu’elle décrit une installation de laminage d’une
bande métallique comprenant au moins :

- un laminoir dans lequel la bande est laminée en dé-
filement continu,

- une unité de traction de bande disposé en sortie de
laminoir.

[0007] Il est à noter que la présente invention prévoit
aussi de prendre en considération des moyens de lubri-
fication et de refroidissement interne au laminoir (sur des
cylindres de laminoir et donc sur la bande) afin de garantir
un rapport prédéfini de roulement, écrasement et glisse-
ment de la bande entre les rouleaux sous l’arc de contact
bandes sur cylindres de laminage. En effet ceux-ci per-
mettent d’obtenir un taux de lubrification/refroidissement
utile au laminage dans le laminoir afin, d’une part de re-
froidir la bande laminée ainsi qu’autre part de permettre
d’atteindre, sous de bonnes conditions et sous l’effort de
laminage, un rapport souhaité entre le roulement, écra-
sement et glissement de la bande en défilement dans le
laminoir.
[0008] En sortie de laminoir, la bande présente une
rétention en surface, d’agents de laminage résiduels tels
que des traces d’huile et d’autres éléments de liquide
d’arrosage des cylindres et de bande utilisés pour le pro-
cédé de laminage, ainsi que des graisses venant d’ap-
ports possible divers. Du fait de la présence d’huile,
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d’autre corps gras ou autre sur la bande, il ne peut pas
être exercé aisément sur la bande en sortie de laminoir,
une contrainte de traction significativement forte, pour
de bonnes conditions de laminage. La traction étant gé-
nérée par une unité de traction en sortie du laminoir telle
que des rouleaux tensionneurs et/ou un moyen de pin-
çage par rouleaux, ces éléments de traction sont forcé-
ment enduits par accumulation de l’huile, d’autre corps
gras ou autre résiduelle, ce qui réduit fatalement le coef-
ficient de friction et adhérences nécessaire pour exercer
une traction sur la bande. Egalement, des phénomènes
de glissement provoquent et favorisent des déviations
latérales de bande tout au long de son cheminement jus-
qu’à la bobineuse (par exemple dans un accumulateur
en sortie de laminoir ou/et sur la bobineuse) qui engen-
drent des baisses conséquentes de productivité. Ce cas
de figure nécessite alors des moyens pour combattre et
corriger ces déviations de position de bande qui induisent
un réel manque de maitrise des caractéristiques de dé-
filement de bande telles que des non qualités de préci-
sion de traction, d’accumulation, ou/et d’enroulement, en
particulier sur des champs des bobines. L’huile, d’autres
corps gras ou autre résiduelle restantes sur surface de
bande en sortie de laminoir présentent aussi un facteur
de pollution sur la propreté finale de la bande dégradant
sa qualité finale et perturbant les propriétés mécaniques
et de conservation propre de la bande de papier néces-
saire à l’enroulement de bande dans le cas particulier de
bandes inoxydables à bobiner.
[0009] Un but de la présente invention est de proposer
une installation et une méthode de laminage d’une bande
métallique à forte productivité, en garantissant une mai-
trise accrue de caractéristiques de défilement de bande
indépendamment des opérations faites en sortie de la-
minage et tout particulièrement depuis au moins une uni-
té de traction en aval d’un laminoir jusqu’à un bobinage
final en aval de l’unité de traction.
[0010] En ce sens, l’installation selon l’invention devra
en particulier permettre une meilleure productivité pour
une bande de type principalement inoxydable. A ce titre,
sachant qu’un bobinage de bande comprenant une in-
sertion d’un film de papier intercalé est usuellement réa-
lisé en fin d’une ligne de laminage pour protéger la sur-
face de bande entre des spires bobinées, l’installation
selon l’invention devra permettre une insertion du film
papier plus simple, robuste et fiable.
[0011] Une telle installation est proposée au travers
des caractéristiques de la revendication 1, ainsi qu’une
méthode au travers de la revendication 12.
[0012] Un ensemble de sous-revendications présente
également des avantages de l’invention.
[0013] Un exemple de réalisation de l’installation ainsi
d’application de la méthode selon l’invention est fourni à
l’aide de la figure 1 et sa description ci-dessous. Une
variante de sortie de ladite installation du même exemple
de réalisation est aussi présentée en figure 2.
[0014] A partir d’une installation de laminage d’une
bande métallique (3) représentée en figure 1 comprenant

au moins :

- un laminoir (7) dans lequel la bande (3) est laminée
en défilement continu (dans le sens de la flèche sous
la référence 3),

- des agents de laminage mis en contact avec des
cylindres du laminoir et avec la bande, les dits agents
comprenant au moins un moyen de lubrification et
de refroidissement interne de cylindres de laminage
(disposés communément dans au moins une cage
du laminoir (7); ici 5 cages sont représentées) afin
de garantir un rapport optimum prédéfini entre les
propriétés de roulement, d’écrasement et de glisse-
ment de la bande entre les cylindres de laminage,

- une unité de traction (9) de bande disposée en sortie
de laminoir, la dite unité de traction étant une partie
d’un ensemble d’une pluralité d’unités de traction (en
figure 1 seules deux unités de traction 9, 9’ sont re-
présentées pour des raisons de clarté) distribuées
entre la sortie de laminoir jusqu’à une sortie de l’ins-
tallation telle qu’une bobineuse (13, 14) ou une ligne
couplée de traitement métallique (non représentée),

l’installation selon l’invention se caractérise en ce qu’un
module de dépollution (8) comprenant au moins un
moyen de dégraissage, suivi préférentiellement d’un
moyen de brossage, rinçage et de séchage, est disposé
entre la sortie du laminoir et l’unité de traction, afin d’éli-
miner de la bande les dits agents résiduels en sortie de
laminoir.
[0015] Avantageusement, en sortie du module de dé-
pollution (8) la bande présente une adhérence accrue et
donc une trajectoire mieux contrôlée à son passage sur
des rouleaux déflecteurs ainsi qu’en entrée de chacune
des unités de traction (9, 9’), d’un l’accumulateur (10) en
aval d’au moins une partie (9) des unités de traction (9,
9’) et des autres installations en aval du laminoir. Des
déviations, en particulier latérales, de trajectoires de ban-
de y sont ainsi évitées, car une maitrise accrue de ca-
ractéristiques de défilement de bande est donc atteinte
indépendamment des opérations faites en sortie de la-
minage et tout particulièrement depuis au moins la pre-
mière unité de traction (9) en aval du laminoir jusqu’à un
bobinage final (13, 14) en aval de l’unité de traction. Ega-
lement pour la même raison d’adhérence accrue, des
moyens de pinçage de bande (en complément ou pire
en substitution de rouleaux tensionneurs (« bridle rolls »
en anglais) comme ceux de l’unité de traction 9) sont
ainsi peu nécessaire voire évitables. Ainsi, l’unité de trac-
tion (9, 9’) peut ne comprendre que des rouleaux ten-
sionneurs de la bande en défilement pour exercer une
traction majoritaire par tension, en particulier ladite unité
pouvant comprendre uniquement optionnellement un
moyen par pinçage pour exercer une traction annexe mi-
noritaire voire nulle. Il en résulte donc moins de défauts
de bande induits incidemment par des moyens de pin-
çage, donc une plus forte productivité et qualité. Le fait
de pouvoir mieux maitriser les caractéristiques de trajec-
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toire de la bande en défilement, voire de limiter voire
annuler le nombre de pinceurs permet aussi de pouvoir
augmenter la vitesse de défilement de la bande « mieux
guidée et sans éléments activement guidants comme
des pinceurs » jusqu’à l’accumulateur (10) en aval du
laminoir. Ici encore, la productivité de laminage de bande
peut donc être considérablement augmentée.
[0016] L’installation selon l’invention est particulière-
ment bien adaptée à une haute productivité de produit
final pour une bande en défilement continu comprenant
principalement un métal inoxydable. En effet, deux as-
pects avantageux sont observables :

- il a été vu qu’une vitesse accrue de défilement dans
le laminoir (7) est permise jusqu’à l’accumulateur
(10) selon l’invention en raison de la meilleure mai-
trise de trajectoire de bande en sortie de laminoir.
L’accumulateur (10) de bande étant disposé en sor-
tie d’au moins une « première » partie (9) des unités
de traction (9, 9’), il permet ainsi en particulier de
maintenir une vitesse de défilement de bande en sor-
tie du laminoir et du dit accumulateur sous un seuil
maximal, voire d’atteindre une faible vitesse ou une
immobilisation de faible durée en sortie du dit accu-
mulateur. Bref, cette réduction de vitesse en aval de
l’accumulateur permet alors avantageusement de
pouvoir réaliser, en sortie d’installation selon l’inven-
tion, une inspection (voir module d’inspection visuel-
le/optique/acoustique/mécanique/etc. (11) de ban-
de disposé en aval de la sortie de l’accumulateur
(10) de bande), un cisaillage (12), un passage de
bande d’une bobineuse (13) sur une autre bobineuse
(14), etc. sur une portion de bande quasi voire com-
plètement immobile. Les moyens mis en oeuvre pour
réaliser ces opérations d’inspection, cisaillage, intro-
duction de bande de papier à l’enroulement, etc. sont
alors plus simples que ceux mis en oeuvre si la ban-
de défile à plus haute vitesse. Par exemple, la sortie
de l’accumulateur (10) peut être simplement coupla-
ble à une entrée d’une bobineuse (13) pour laquelle
est disposée en son amont une cisaille (12) pouvant
couper la bande à l’arrêt. Dans le cas des figures 1
et 2 ayant une sortie d’installation plus dynamique
en raison de la productivité accrue du laminage, la
sortie de l’accumulateur (10) est couplable à une en-
trée de deux bobineuses (13, 14) ou (13, 14, 15 selon
fig. 2) pour lesquelles est disposée en leur amont
une cisaille (10) pouvant couper la bande (en défi-
lement) à la volée, en particulier les deux bobineuses
étant disposées soit indépendamment (figure 1) soit
en duo sur un tambour carrousel (15) (voir figure 2).
Ainsi, figures 1 et 2 présentent des moyens de bo-
binages en continu adaptés au but de forte produc-
tivité de l’invention.

- un module d’insertion de bande papier (non repré-
senté pour des raisons de clarté) est disposé en aval
de la sortie de l’accumulateur (10) de bande. Etant

donné que l’accumulateur permet à sa sortie une
forte diminution de vitesse de bande (inversement à
la vitesse fort élevée d’entrée de bande dans l’accu-
mulateur), le dit module d’insertion ne doit pas être
complexe contrairement à un module plus sophisti-
qué et onéreux nécessaire pour de plus hautes vi-
tesses de bande. Il en résulte aussi une plus grande
simplicité, robustesse et fiabilité du procédé de bo-
binage de bande. Ceci est donc un avantage certain
dans le cas des bandes en acier inoxydables.

[0017] L’installation selon l’invention prévoit un module
de commande de l’unité de dégraissage apte à être piloté
par des paramètres de l’installation et des propriétés phy-
siques de la bande en défilement, tels que au moins un
taux de lubrification imposé au laminoir (7) et un facteur
maximal de roulement de bande garanti par l’unité de
traction (9, 9’). Ce système de commande permet ainsi
une optimisation plus affinée de réglage du module de
dépollution afin de réaliser une dépollution plus écono-
mique en termes de l’utilisation de produits dégraissants
ou autres dépollueurs tout en garantissant une dépollu-
tion optimale (donc environnementalement souhaitable)
afin d’atteindre une meilleure maitrise de traction et tra-
jectoire de bande et une plus forte productivité.
[0018] L’installation selon l’invention comprend suc-
cessivement depuis son entrée principale et en amont
du laminoir, au moins une débobineuse (1, 2), une sou-
deuse (4), un accumulateur (6), au moins une unité de
traction (5, 5’). Ici encore, ces éléments accouplés per-
mettent de fortes vitesses de défilement en amont du
laminoir, sachant que l’invention permet d’augmenter la
vitesse de défilement du laminage à productivité accrue,
en raison d’une meilleure maitrise de trajectoire de bande
en aval du laminoir.
[0019] Enfin, l’installation selon l’invention peut com-
prendre en aval de l’unité de traction (9, 9’) au moins une
ligne dite de type APL (dérivé de « Annealing Pickling
Line » en anglais, ainsi que d’autres types sous-jacents
CAPL « Cold Annealing Pickling Line »soit directement
couplée en défilement continu de bande soit couplée via
au moins une bobineuse en aval de l’unité de traction
jusqu’à une débobineuse en entrée de ligne CAPL. Un
couplage direct présente un inconvénient de vitesse de
défilement, car ligne CAPL impose des vitesses de dé-
filement de bande très inférieures à celles atteintes par
l’installation selon l’invention. C’est pourquoi un coupla-
ge de l’installation selon l’invention avec une ligne CAPL
est aujourd’hui plus attractif pour de hautes productivités
au moyen de coupleurs distincts bobineuse/débobineu-
se, puis un transfert des bobines en sortie de l’installation
selon l’invention vers au mieux plusieurs lignes distinctes
de type CAPL.
[0020] Une méthode de mise en oeuvre de l’installation
selon l’invention est également proposée, pour laquelle :

- dans une première étape, la vitesse de défilement
de bande dans un laminoir (7) jusqu’à l’entrée de
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bande dans un accumulateur (10) an aval du laminoir
atteint un maximum de vitesse telle que 400 à
600m/min ;

- dans une deuxième étape de courte durée, l’accu-
mulateur (10) amorce un dégagement de bande vers
au moins une bobineuse (13, 14) sous une vitesse
réduite à celle de la première étape telle que de 30
à 60 voire de 100m/min;

- dans une troisième étape, après échéance de la dite
courte durée, la bobineuse amorce une vitesse maxi-
male d’enroulement de bande, tel que supérieure à
550m/min voire 750m/min.

[0021] Il ressort des trois étapes précitées que la sou-
plesse d’adaptation des régimes de vitesse de sortie de
laminoir (haute vitesse), de sortie d’accumulateur (basse
vitesse) puis bobinage (haute vitesse) tend à fortement
augmenter la productivité globale de l’installation. Les
intervalles de vitesses données sont des exemples four-
nis sur la technologie actuelle : des écarts par rapport à
ces intervalles sont bien entendu possibles, l’invention
ne saurait limiter son application et sa protection à ces
intervalles.
[0022] Avantageusement, cette méthode permet une
inspection (11) et un cisaillage (12) qui sont effectuées
durant la deuxième étape alors que la vitesse de défile-
ment de bande est réduite.
[0023] De la même manière, la méthode selon l’inven-
tion permet une insertion de feuille papier sur la bande
également amorcée durant la deuxième étape alors que
la vitesse de défilement de bande est réduite.

Revendications

1. Installation de laminage d’une bande métallique (3)
comprenant au moins :

- un laminoir (7) dans lequel la bande est laminée
en défilement continu,
- des agents de laminage mis en contact avec
des cylindres du laminoir et avec la bande,
- une unité de traction (9, 9’) de bande disposée
en sortie de laminoir,

caractérisée en ce que
un module de dépollution (8) comprenant au moins
un moyen de dégraissage est disposé entre la sortie
du laminoir et l’unité de traction, afin d’éliminer de la
bande les dits agents résiduels en sortie de laminoir.

2. Installation selon revendication 1, pour laquelle la
bande comprend principalement un métal inoxyda-
ble.

3. Installation selon une des revendications 1 à 2, pour
laquelle un accumulateur (10) de bande est disposé
en sortie d’au moins une partie (9) de l’unité de trac-

tion (9, 9’), en particulier pour maintenir une vitesse
de défilement de bande en sortie du dit accumulateur
sous un seuil maximal, voire d’atteindre une immo-
bilisation de faible durée en sortie du dit accumula-
teur.

4. Installation selon revendication 3, pour laquelle la
sortie de l’accumulateur (10) est couplable à une en-
trée d’une bobineuse (13) pour laquelle est disposée
en son amont une cisaille (12) pouvant couper la
bande à l’arrêt.

5. Installation selon revendication 3, pour laquelle la
sortie de l’accumulateur (10) est couplable à une en-
trée de deux bobineuses (13, 14) pour lesquelles est
disposée en leur amont une cisaille (10) pouvant
couper la bande à la volée, en particulier les deux
bobineuses étant disposées soit indépendamment
(13, 14) soit en duo sur un tambour carrousel (15).

6. Installation selon une des revendications 3 à 5, com-
prenant un module d’insertion de bande papier dis-
posée en aval de la sortie de l’accumulateur (10) de
bande.

7. Installation selon une des revendications 3 à 6, com-
prenant un module d’inspection (11) de bande dis-
posé en aval de la sortie de l’accumulateur (10) de
bande.

8. Installation selon une des revendications précéden-
tes, comprenant un module de commande de l’unité
de dégraissage apte à être piloté par des paramètres
de l’installation et des propriétés physiques de la
bande en défilement, tels que au moins un taux de
lubrification imposé au laminoir (7) et un facteur
maximal de roulement de bande garanti par l’unité
de traction (9, 9’).

9. Installation selon une des revendications précéden-
tes, pour laquelle l’unité de traction (9, 9’) comprend
des rouleaux tensionneurs de la bande en défilement
pour exercer une traction majoritaire par tension, en
particulier ladite unité comprenant un moyen par pin-
çage pour exercer une traction annexe minoritaire
voire nulle.

10. Installation selon une des revendications précéden-
tes, comprenant au moins une débobineuse (1, 2),
une soudeuse (4), un accumulateur (6), au moins
une unité de traction (5, 5’) en amont du laminoir.

11. Installation selon une des revendications précéden-
tes, comprenant en aval de l’unité de traction (9, 9’)
au moins une ligne CAPL soit directement couplée
en défilement continu de bande soit couplée via au
moins une bobineuse en aval de l’unité de traction
jusqu’à une débobineuse en entrée de ligne CAPL.
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12. Méthode de mise en oeuvre de l’installation selon
une des revendications précédentes, pour laquelle :

- dans une première étape, la vitesse de défile-
ment de bande dans un laminoir (7) jusqu’à l’en-
trée de bande dans un accumulateur (10) an
aval du laminoir atteint un maximum de vitesse
telle que 400 à 600m/min ;
- dans une deuxième étape de courte durée,
l’accumulateur (10) amorce un dégagement de
bande vers au moins une bobineuse (13, 14)
sous une vitesse réduite à celle de la première
étape telle que de 30 à 60 voire de 100m/min;
- dans une troisième étape, après échéance de
la dite courte durée, la bobineuse amorce une
vitesse maximale d’enroulement de bande, tel
que supérieure à 550m/min voire 750m/min.

13. Méthode selon revendication 12, pour laquelle une
inspection (11) et un cisaillage (12) sont effectuées
durant la deuxième étape.

14. Méthode selon revendication 12 ou 13, pour laquelle
une insertion de feuille papier sur la bande est amor-
cée durant la deuxième étape.
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